
ConJérence

L'Affaire (( Jésus ))
Le·18 mars 2010 (voir notre édition du 12 mars dernier),
deux avocats niçois, Me Cédric Plantavin et Me Sylvain Pont,
ont "plaidé" l'affaire Jésus dans le cadre d'une conférence dont
quelques extraits suivent.

Me Pont : Partant du principedans cette "affaire Jésus", qu'il
f~ut rendre la théologie aux « Hom
mes de Dieu» et le droit aùx «
Homnies de Loi », nous avons posé
notre regard d'avocats sur ce dos
sier passionnant mais « vide »de
tout procès verbal de police, d'ex
pertise ADN ou d'enquête de per
sonnalité. Nous 11 avons pas non plus .
de témoins directs ,du procès puisque
les disciples ou ."complices" de l'ac
cusé ont quitté Jésusalem dés l'in
terp~llatioll à priori illégale de cé
d.ernier parJap.olice, gu temple sous
le contrôle5tes forces romaines.
Comme cela aurait été' plus simple
si Jésus avait attendu 2000 ans pour
venir sur Terre·! On aurait eu les
comptes-rendl.ls d'audience dans la
presse ou sur internet...

Me Plantavin : De ce procès en date
du 7 avril 30, nous avons quand
même de nombreuses preuves de son
existence chez Flavius Josèphe, Taci
te ou même dans le Talmud baby
lonien, Et puis surtout nous dispo
sons des évangiles,canoniquesqui font
autorité en matière probatoire.

Me Pont: N'oublions pas certains
évangiles apocryphes comme « les
actes de Pilate », où l'on voit Nico
dème « plaider» la cause de Jésus
probablement à l'ancien palais d
Hérode. Selon les évangiles, Jésus
comparait d'abord devant la juridic
tion religieuse du Senhedrin après un
passage devant les grands prêtres
Hannas et Caiphe pour répondre du
crime de blasphème. Mais chose
étonnante, l'infraction reprochée est
provoquée à l'audience par le tri
bunal ! r.;accusation ne prouve pas
davantage que le ju.sticiable Jésus
n'est pas "Fils de Dieu", revendica-

tion qui, de toutes façons, en théo
cratie n'était pas condamnable.tout
comme celle de "Messie". Après
délibéré, Jésus sera pourtant condam
né à niort. Un doute subsiste cepen- .
dant sur la réalité de cetté ccmdam
nation car le Senhedrin respectait
habituellement les droits de la Défen
se. Jésus n'ayant pas la notoriété
qu'on lui connaît aujourd'hui, on
peut se demander pourquoi les grands
prêtres auraient violé à ce point tous
leurs principes de procédure (27 irré
gularités recensées).

Me Plantavin : Au-delà d'un brefpas
sage pour des raisons de compéten
ce territoriale devant Hérode Anti

pas (Tétrarque de Galilée et-magistrat
romain), Jésus, après le procès reli
gieux va comparaître devant Ponce
Pilate, en particulier pour avoir reven
diqué le titre de Roi, ladite infraction
étant de nature à troubler l'ordre
public romain et l'autorité de l'em-

, .pereur Tibère. Mais Pilate, inspiré
peut-être par son épouse Claudia Pro
cula, va acquitter Jésus par trois
fois en droit romain.

Me Pont: Pilate aurait dû alors se
dessaisir du dossier, mais les grands
prêtres dépourvus du "droit de glai
v~", vont revenir à la charge et sol
liciter l'exequatur de leur jugement
initial pour valider quand même la
condamnation à mort. Pilate, qui
jusque-là, avait fair honneur à sa
robe de magistrat, fera finalement
droit à cette ultime requête. Certes,
Pilate proposera à la foule un échan
ge surréaliste de condamnés au pro
fit de « Jésus Bar Abba" dont le

nom en araméen signifie " Fils dl!
Père". Mais ce« Barabbas» a-t-ilvrai
ment existé ? « Quid » aussi de la
responsabilité historique ? Pilate

est~il« responsable mais pas coupable
» de la mort de ce «juste» ? Qu'en
est-il également de la responsabili
té exacte des grands prêtres? Pour
quoi çes derniers auraient voulu à tout
prix et en urgence mettre à mort ce
Jeshoua (Jesus) hercé de traditioll
judaique ? Au XXe siècle, un juge de
Jérusalem ira même jusqu'à dire:
« Rende.z nous Jésus! ». Sur le ter
rain judiciaire, il ne nous appar
tient pas davantage de "jeter la pier
re" à tel ou tel et de poursuivre
devant un tribunal pénal üi.ternatio
nal Pilate, Caiphe, Hérode où même
Judas l'Iscariothe pour crime cont
re l'humanité ou contre la divini
té ... A moins d'envisager une" class
aètion" ...Plus sérieusement, difficile
dans ce dossier de ne pas constater
le dysfonctionnement de l'appareil
de justice, tl;).ntdevant la juridiction
religieuse que devant la juridiction
romaine. Au regard de notre droit
actuel, tout laisse même à penser
que Jésus serait aujourd'hui condam
né tout au plus pour exercice illégal
de la médecine, usage dè fausse qua
lité, menace de destruction de lieu de
culte, dégradation de biens ou au
pire, provocationau suicide sur la per
sonne de Judas. Rien en tout cas qui
justifie la mort! Faut-il alors dans
ces conditions' révi~er cette condam
nation marquée du sceau de l'injus
tice, notamment au regard des arti
cles 6 et 13 de la Convention
européenne des droits de l'Homme
? Dans l'affirmative, encore fau
drait-il, en termes de droit applica
ble et de èompétence d'attribution,
.s'entendre sur un point capital pour
la Défense: l'accusé Jésus étran-

gement peu combatif à la barre, relè-·
ve-t-il d une juridiction humaine ou
d un « tribunal céleste» ?
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